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A VER TISSE ME NT.
D epuis la publication de ce
Mémoire, il a paru plufieurs Écrits
qui en contredifent les principes. . .

Ils ont pour objet de prouver
à la Nation ailemblée dans lés Baib-

liages , qu'elle n'a pas le pouvoir
de donner aux Repréfentans qu'elle
choifit pour compofer les Etats-
Généraux, des pouvoirs limités.

MM. les Barons de Languedoc
ont préfenté un Mémoire au Pvoi ,

(igné, Godefcart de Lijle , à l'appui
des principes expofés dans celui que
j'ai cherché à réfuter. La Pro¬
vince du Dauphiné a impofé le
fceau de fon autorité au principe
confervateur & national des pouvoirs
limités ; & la publication de ces pou¬
voirs , annonce que, non-feulement
cette Province a reconnu à cet
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égard les imprefcriptibles droits de
la Nation , mais qu'elle a cru im¬
portant , en cette occurence , d'en
ufer <Sc d'en rétablir les baies, en
donnant des pouvoirs limités à fes
Repréfentans.

Mon objet, dans cet avertifTe-
ment, elt de chercher à réfuter les
opinions de mes adverfaires , au
fujet de la limitation des pouvoirs;
je renverrai dans une note , à la
fin de l'ouvrage, ce que je croirai
devoir dire pour combattre les pré¬
tentions de MM. les Barons de

Languedoc.
Dans un de ces Ouvrages, inti¬

tulé : Avis de plujîeurs bons Citoyens
à toutes les AJfemblées d} Election ,

l'Auteur defire que le choix des
Députés aux Etats - Généraux fe
falie dans une Affemblée commune,
où les trois Ordres dé l'Etat fe
trouveraient réunis , le Tiers-Etat

t



ayant autant de votans que les
deux premiers Ordres s ce vœu fut
aufïi le mien, Se j'avoue que ce
n'efl pas fans peine que j'ai re-
connu qu'il étoit prefque impolïible
qu'il fût exaucé.

Heureufement les formes établies
pour élire les Députés des Baillia¬
ges, fuppléent en parti: à cet alfen-
timent commun, dont on voudroit
les honorer ; les Ecclélialliques 6c
les Nobles ont tous le droit de

fiéger dans leur Ordre, en vertu de
leurs titres.

Le Peuple efl forcé de fe faire re-
préfenter dans les Bailliages par des
Députés des Communes ; or , pour
que ces Députés fufTent en nombre
égal avec les votans des deux premiers
Ordres, il faudroit qu'on pût favoir
combien il fe trouvera de Nobles,
6c d'Eccléfiaftiques dans le Bailliage ;
cela eft impolïible,

a iij
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Pluùeurs, qui auront été oubliés
dans les citations , s'y prc Tente¬
ront ; plufieurs, qui auront été cités, fe
feront excufer ; il faudroit donc ,

déterminer les membres des deux

premiers Ordres à fe retirer res¬
pectivement de leurs Ordres, juf-
qu'à ce qu'ils fufïènt en nombre
égal avec le" Députés du Tiers ; Se
il eft aifé de prévoir qu'une pareille
difficulté ne fera pas aifément le¬
vée , Se n'engendrera que troubles
Se fciffions.

Je crois qu'il exifte déjà au mi¬
lieu de nous, affez de motifs de
difcorde, Se que ce ne fera pas un
médiocre bienfait du ciel, fi, avec

les germes de diffention, fourdement
développés au fein de la Nation ,

elle parvient à les étouffer Se à
fe réunir en Etats-Généraux.

On cite les verbaux des Séné-
chauilées de Languedoc , où l'é-

\



vij
îeétion s'efl faite en commun, pour
prouver que cette élection eft
poffible.

Mais en Languedoc, depuis 1500,
il n'y a pas eu une feule élection
légitime -, non-feulement les Ordres
n'ont pas élu enfemble , mais ils
n'ont point élu ; Se la commiiïion,
portant le nom des Etats du Lan¬
guedoc , ayant envahi le droit des
trois Ordres, fit pour eux le choix
des Députés.

Cette Cpmmifïion, compofce de
23 Barons, de 23 Evêques Se d'au¬
tant de Maires ou fyndics , pou- ^
voit alors fe combiner de telle
maniéré qu'elle choisit en commun,

parce qu'ayant exclu de l'Afifem-
blée générale l'Ordre Eccléiiaftique
Se l'Ordre de la Noblefïe , elle
s'afïïiroit de la quantité d'Evêques
ou Barons qui fiégeroient dans les
Sénéchaiifiées.

a iv



Viij
Maintenant que la Nation, en

Languedoc , s'eft reffaifie de tous
fes droits, tout Noble , tout Ecclé-
fiaftique peut fléger dans Ion Ordre;
6c dès-lors l'éleélion en commun ,

en donnant, comme de raifon, au

Tiers, égalité de voix, eft prefque
impoffible, ou du moins expofée à
de telles difficultés, qu'elles peuvent
produire un fciffion.

Mais en fuivant les formes an¬

ciennes , il me paroît que les Dé¬
putés fe trouveront encore revêtus
de Pafîèntiment général.

Que chaque Ordre élife fes Dé¬
putés ; mais ainft que la Loi le
permet , que ces Députés élus
foient préfentés à tous les Ordres
dans une Affemblée générale ; que
leurs pouvoirs foient lus 6c approu¬
vés de tous : dès lors les Députés
d'un des Ordres feront les Dépu¬
tés de tous, 6c les Repréfentans

, réels du Bailliage.
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Le refte de cet Ecrit a fur-tout

pour objet d'affurer les Peuples ,

qu'il eft de principe que les Bail¬
liages ne peuvent impofer aucune loi,
prefcrire aucune condition aux Dé¬
putés.

Je vois bien que c'eft là le prin¬
cipe de l'Auteur ; mais l'Hifloire ,

les faits me prouvent très-claire¬
ment que ce ne fut jamais, depuis
13 o 3 , le principe national.

Le judicieux Mably trouve qu'il
eft de fait, que les Députés aux
Etats recevoient de leurs Commet¬
tants des pouvoirs qu'il ne leur étoit
pas permis de paffer (t).

La différence qui exifte entre cet
excellent publicifte & l'Auteur dont j e
combats les principes, c'eft que Ma-

(i) Obfervations fur l'hifloire de France,
tome III , Page 34a , des Remarques Se
preuves.

. - ' . ' . • " ) .
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bly prouve Ton afTertion, &c que fon
adverfaire nous donne fon afTertion
en preuve. Oeil ainfi qu'il établit
toutes Tes opinions dans l'ouvrage
que j'ai fous les yeux.

Je ne puis concevoir cette Logi¬
que. Nier que jamais la Nation ait
eu le droit de limiter dans les Baillia¬

ges le pouvoir de fes députés, étoit
une marche franche Se fûre pour
commencer à établir qu'elle ne de-
voit pas donner des pouvoirs en
1789. Mais , alors aufîi , il auroit
été aifé de prouver que depuis 1303
jufqu'en 1614 , la Nation a donné,
des pouvoirs ; que les Rois ont de¬
mandé qu'elle donnât des pouvoirs;
que fes députés fe font affervis à
les fuivre , & que les Rois ont re¬
connu que cette feule réponfe de
leur part : ce nous n'avons pas de
>5 pouvoir pour fanclionner telle de-
» mande» étoit un obflâcle invincible
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pour mettre çet objet en délibéra¬
tion.

Forcé de reconnoître que la Na¬
tion a toujours eu le droit de limi"
ter les pouvoirs de fes députés, on
pouvoit lui propofer de n'en faire
que tel & tel ufage ; lui préfenter
des idées fur le danger d'une limi¬
tation trop rigoureufe ; &c, s'ap-
puyant des circonfcances aéfuelles ,

les lui expofer -, &c lui offrir avec
refpecl, foumettre à fa volonté fu-
prênie des obfervations fur le plus
ou moins de limite à donner aux

pouvoirs des Repréfentans.
Alors , on l'éclairoit, alors aufli,

on refpeéfoit le principe conferva-
teur de notre liberté ; principe qui
fera notre fauve-garde dans fon exé¬
cution la plus rigoureufe , quand en¬
fin nous aurons établi une conltitu-
tion.
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Au lieu de cela , on a nié formel¬

lement le principe ; on a démenti,
par une feule affertion , l'autorité
de plufieurs fiecles, le témoignage
de l'hiftoire , Se méconnu la puif-
fance fouveraine du Peuple , qu'il a
toujours confervée, dont il va fe
reflaifir, Se que nul moyen ne peut
lui ravir.

Je m'apperçois depuis long-tems
que tout en parlant de conflitution,
de loix Se de liberté, on n'a pas le
vrai defir que le Peuple faffe lui-
même la conflitution qui lui agréera,
Se établiffe à fon gré la liberté publia
que. On veut bien une conflitution,
mais chaque Auteur veut que ce foit
la conflitution qu'il approuve qui
devienne la conflitution nationale ;

on veut bien la liberté , mais on

veut donner au Peuple la liberté à
la mefure qui convient à chaque
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Auteur , 6e non laiflèr au Peuple
le droit facré d'en pofer lui-même
les bafes ; on veut bien créer de
nouvelles loix , mais on veut être
foi-même le Légiflateur, pour épar¬
gner au Peuple le foin de faire un
Code de légiflation.

Ce premier Ecrit a été fuivi d'un
fécond , dolit l'objet direéf eft de
réfuter mes opinions fur les pou¬
voirs limités.

Si les opinions que j'ai expofées
dans mon premier Ecrit , fur les
Etats-Généraux , n'étoient que les
rélultats de mes idées , je douterois
de leur folidité, en les voyant atta¬
quées par de bons Citoyens.

Mais ces opinions , je les ai pri—
fes dans notre hiiloire , je les ai
expofées avec toute la force dont
j'ai été capable 5 parce que j'ai été
pénétré de refpeéf pour l'excellence
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de ce principe , qui > ramenant tout
pouvoir à la fource de toute auto¬
rité , qui, remettant dans les mains
du Peuple le droit imprefcriptible
de coopérer à la législation, &c ce¬
lui d'odfcroyer les fubfides, garantit-
foit la Nation elle-même du danger
terrible de llipuler par fes Repréfen-
tans , fur les plus précieux intérêts.

En voyant quels abus oppriment
l'Angleterre , quelle étonnante cor¬

ruption les pouvoirs illimités y fo¬
mentent , &c avec quels regrets
amers les meilleurs Citoyens dé¬
plorent cette étendue de pouvoir ,

qu'ont les membres du Parlement
j'avois rendu grâces au Ciel, qui ,

au milieu des malheurs de tout gen¬
re qu'il a accumulés fur nos têtes ,

avoit confervé les précieux vefliges
de nos premières inflitutions , 8c
nous avoit ainfi éclairés aujourd'hui



fur nos droits fouverains, Se fur les
moyens d'éloigner de nous les fléaux
de la corruption.

Je vois que mon adverfaire , pour
établir fa doélrine , nous offre le
Peuple comme un affemblage d'hom¬
mes ineptes , comme une multitude
néceffairement aveugle , irréfléchie ,

incapable d'agir.
Mais comment arrange-t-il la pof-

flbilité de cette flupidité univerfelle,
avec ce qu'il dit plus haut. ( pag. 5 ,

lig. 8 ) La lumière n'exifloit d'abord
que pour un petit nombre ; elle s'ejl
étendue par degrés ; elle a éclairé tou¬
tes les parties du Royaume; /' opinion
publique s'eft formée ; & fi elle n'a
pas anéanti toutes les objections, parce

qu'il en ejl d'un genre fur lequel elle
n'apoint deprife, elle a furmonté tous
les objlacles. Ainfl , félon les oc¬
currences , le Peuple efl éclairé ^
ou il efl dans l'enfance , fuivant
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les pofitions favorables ou défa¬
vorables au fyftême des pouvoirs
illimités.

Rendant au Peuple la juflice qui
lui efl due , j'ai dit que c'efl précifé-
ment parce que Pon a un grand pou¬
voir , que Pon n'en abufe pas ; je
crovois que cela étoit facile à en¬
tendre.

C'eA quand un grand pouvoir efl:
difputé , que le propre de Pefprit
humain , & le fecret- penchant du
cœur , efl de l'établir par tous les
moyens poïïibles, & par conféquent
d'en faire un ufage rigoureux,

Mais, quand ce pouvoir exifie,
qu'il efl avoué , reconnu de tous ;
alors le peuple , tranquille fur l'é¬
tendue de fa toute puiflanoe , ne
fonge pas à l'établir ; il s'occupe à
en bien ufer.

L'Auteur ajoute, que c'efl d'un
grand pouvoir qu'il faut attendre un

grand
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grand abus ; j'en conviens , Se j'au-
rois dû le dire , pour prouver la
nécefïlté des pouvoirs limités , car
il n'exifie pas de pouvoir plus étendu
que les pouvoirs des représentants
revêtus de pouvoirs illimités.

Le même Auteur penfe que j'ai
été féduit par une idée de J. J. Rouf-
feau, Si abftraite Suivant lui , qu'il,
a été Forcé d'y renoncer, en s'occu-
pant a établir la conllitution de la
Pologne.

Ah ! fans doute, je puis efpérer
que les idées de ce grand homme
font devenues les miennes j c'eft à
les faifir que j'ai dû appliquer toutes
les facultés de mon ame ; <5c , h
réunir dans le même cœur Se pour
le même objet, la plus parfaite ef-
time , le plus grand refpeéf , une
amitié que la mort feule pourra
éteindre , des Souvenirs cruels Se
chers qui font de fa mémoire le

t>



XV1IJ
tourment & le charme de ma vie,
H réunir tous ces fentiments efl: une

preuve que je fuis léduit par fes
principes , fans doute j'ai été cou¬
pable , & je ne céderai jamais de
l'être.

Mais les idées fublimes de cet

homme immortel doivent éclairer
les hommes de tous les fiecles ; elles
ne peuvent ni les égarer ni les lé-
duire.

En relifant fes Ecrits, j'ai vu avec
furprife que l'Auteur que je combats,
n'a pas , je crois a bien faid le fens
des padages qu'il veut réfuter.

Dans le quinzième chapitre du
Contrat Social, Rousse^îu a dit:
la puijfance legijlative ne peut être
reprëfentét ; &c tout ce chapitre eft
defiiné à établir que tout Peuple qui
fe fait repréfenter, ceffe d'être libre.

Dans le chapitre douze de la
conftitution de la Pologne , Rous-
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seau , voulant donner une conf-
titution à un grand Peuple qui vou-
loit encore former un grand Empire,
a été obligé de lui tracer, non la
meilleure des confiitutions, mais la
meilleure qui pût lui convenir.

Dans le Contrat Social, il s'oc-

cupoit de la meilleure confiitution
poffible -, &c il nous en offre les loix
avec cette éloquence fublime qui
mourut avec lui, avec cette clarté ,

qui toujours fut la compagne de fou
éloquence.

ans l'ouvrage où il développe
la confiitution de la Pologne, forcé
de plier fon génie à des loix déjà
établies , &c que l'on vouloir confère
ver , il traçoit la confiitution qui
pouvoir y maintenir encore quelque
liberté.

C'efl dans cet Ecrit qu'il établit:
la néceffité de donner des pouvoirs
limités aux Repréfeiitans des Dieti-

b ij
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nés, qui font à-peu-près en Polo¬
gne ce que font nos Bailliages en
France (i).

C'eft là que ce grand homme,
prévoyant toutes difficultés, les fur-

(a) La forme des pouvoirs des Nonces effc
prefque femblable à celle de nos Députés aux
Etats-Généraux.

Ils ont pour objet de répondre, i°. aux de¬
mandes que fait le Roi ; i°. d'ordonner au
Nonce de faire telle ou telle propofition à
la Diete ; 3°. de flipuler fur tel ou tel objet,
intérelfant pour le Palatinat, & relatif à la Pro¬
vince.

Ces inftru&ions, quand elles ont expofé les
objets fur lefquels le Palatinat juge convenable
d'alfujettir les Nonces , fe terminent comme
la plupart des pouvoirs de nos Bailliages , ce¬
tera rclinquimus , activitati , honeftati, prudcntice
veflrœ. C'eft ainfi que le Dauphiné ayant ex¬
pliqué fa volonté fur tous les points qu'il lui
a plu de décider , confie tous les autres à la
religion de fes Députés -, mais cette claufe elle-
même prouve que les Députés font affervis
à l'opinion de leurs commettants , toutes les fois ^

^ue cette opinion *'e£l manifeftée d'une ina-
îiiereimpérative.
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monte toutes ; c'eil là qu'il trace
les droits de Dietines , &c prefcrit
la foumifiion qu'elles doivent exi-
ger de leurs Nonces.

Il efl vrai qu'il y dit que , fi ces
Nonces, revêtus de pouvoirs limi¬
tés , ofoient les outre - palier , la
JDietine ne doit ni proteller ni re-
jetter la loi des Dietes ; elle doit
s'y foumettre, & porter ainfi la peine
du mauvais choix qu'elle a fait, en
élevant un traître au rang de Nonce.

Mais auiïl Rousseau , fe refaifif-
fant aulli-tôt de la falutaire inftitu-
tion des Dietines de relation, de¬
mande qu'elles foient rétablies ;

qu'elles reçoivent les Nonces au
retour des Dietes , &c ii ofe dire
qu'elles fafTent » couper la tête aux
>3Nonces, s'ils ont prévariquécc.

Dans mon Mémoire fur le Lan¬

guedoc , je n'ai ofé pouiler au fil
loin les conféquences de mes prin-

b iij



xxij
cipes y il faut avoir une partie au
moins du génie J. J. pour ofer tout
dire.

Mais enfin, puifqu'on me force
à ne rien cacher, Ôc que l'opinion
de ce grand homme me défend ,

je dirai,comme lui, qu'il faut que
les Bailliages limitent les pouvoirs^
ainfi qu'il paroîtra convenable à leur
fagehfe; que je crois, que pour main¬
tenir l'union générale , il faut qu'ils
fe foumettent à la pluralité des fuf-
frages des Etats - Généraux , mais
qu'il dépend d'eux d'enchaîner l'opi¬
nion de leur Député , de telle ma¬
niéré qu'il foit uniquement le por¬
teur des vœux de fes Concitoyens
fur tous les objets fur lefquels il leur
a plu de manifefter leur vœu. Que
s'il trahit fa million , le Bailliage
doit néanmoins obéir jufques à la
prochaine tenue des Etats - Géné¬
raux^ mais qu'il faut aufïl , en ce
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cas, qu'il ufe du droit de flétrir fon
Député , Se de l'accabler d'un tel
opprobre , que fa vie ne foit plus
qu'un long fuuplice. A ce prix, je
l'avoue, les Bailliages pourront le
foumettre aux loix générales, fa-
crifier une partie de leur droit natu¬
rel , pour maintenir la concorde ,

la paix &c la force de l'Empire.
Il ne me refleroit rien à ajouter

à ce que j'ai déjà dit -, car , fi je
n'ai pas fait valoir mes raifons, ce
n'eft pas faute de zele ; maisavant
de quitter l'ouvrage que je voudrois
réfuter, qu'on me permette d'obfer-
ver à l'Auteur qu'en blâmant la
véhémence des Ecrivains qui ont

parlé avec chaleur % il dit : quand il
y a pureté dans les motifs , il y a
bienveillance dans rexprejjion; j'avoue
que je ne peux comprendre cette
phrafe.

V oudroit-elle dire que la preuve
b iv
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de la vérité efl d'être expofée froide¬
ment &c avec douceur ? je croirois
pofltivement le contraire , fur- tout
quand les vérités , dont on cherche le
développement , intérefient effen-
tîellement les droits du Peuple , fa
toute-puiffance &c fa liberté.

Quand/Tacite trace le portrait
affreux du miniîtere de Se]an j quand
Cicéron dénonce Catilina & flétrit
Antoine ; quand , au déclin de la
République, Demosthenes rallume
fon éloquence à l'afpeéf du péril,
&c tonne contre Philippe, je crois
qu'il n'eft pas permis de douter de
la pureté de leurs motifs, & qu'en
lifant leurs Ecrits, on ne peut guere
remarquer de la bienveillance dans
les expreffions.

Enfin j'ai rempli maintenant la
tâche que je me fuis impofée de trai¬
ter, avec toute l'attention dont je
fuis capable , la néceflfité des pou-
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voirs limités : déformais c'efl: aux

Bailliages , Juges fupremes, à exa¬
miner , dans leur lageiTe , l'étendue
de leurs droits , Se quel ufage ils
doivent en faire en cette occurrence.

Un autre objet bien ellentiel doit
occuper les Citoyens , ils doivent
chercher à fixer leur opinion fur la
maniéré de recueillir les fuffrages
aux Etats-Généraux, Se à examiner
s'il n'exifieroit pas un moyen légal
Se déjà mis en ufage de concilier
les Provinces qui veulent opiner par
ordre avec celles qui veulent opiner
par tête. Ce fera l'unique occupation
qui déformais remplira tous mes mo-
mens (i).

(i) J'ai entendu propofer fe'rieufement de
faire décider cet objet, le plus effentiel peut-
être , lors de la première Aiïemblée, par ACCLA¬
MATION ; jamais une pareille idee ne fut celle
du Gouvernement.

Qu'eft-ce donc qu'une décilion par acclama-
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La queftion des pouvoirs me

tion ? Ce n'eft qu'aux fpeélacles qu'il eft per¬
mis d'énoncer ainfi l'opinion publique ; mais
l'idée qu'une loi aufli importante foit portée
par acclamation , me paroît inconcevable. Ah !
n'en doutons pas \ les Bailliages proferiront à
jamais cette maniéré fatale d'opiner, qui, en
derniere analyfè , n'eft autre chofe que la
lutte des poitrines vigoureufes contre les poi¬
trines foibles. Mais on ne peut au moins dé¬
libérer par acclamation \ & cette partie , la plus
inftrudtive de toutes celles qui concourent à la
formation de la loi , ne peut être remplie par
acclamation. Cette turbulente façon de pronon¬
cer, qui n'éclaire perfonne ; qui avilit une AfTem-
blée , parce qu'elle paroît toujours être l'effet
de l'intrigue , & qu'il n'eft rien de plus facile
en effet, que d'obtenir de terribles accla¬
mations par de très-vils moyens ;

qui impofe ftlence à l'homme timide ; qui
étouffe la voix de l'homme modéré , dont la
difcufïion eft éclairé ; qui femble oppofer la
violence à la fageffe : une pareille maniéré d'o¬
piner , eft la meilleure de toutes pour favorifer
le defpotifme d'un Miniftre , la pire pour affu-
rer la liberté publique, & celle qui donne jufte-
ment lieu à des réclamations de tout genre.
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paroît bien eflentielle ; mais l'exem¬
ple du Dauphins femble avoir fixé
l'opinion.

Combien effc digne d'éloges la
publicité donnée à ces pouvoirs !
En les examinant avec le refpect
qu'on doit aux actes émanés de cette
fuprême affemblée, il fera permis,
pour l'inflruction de tous, de placer
un doute à côté d'une difpofition
de ces pouvoirs. Si ce doute eft une
erreur, elle ne peut être nuifible &c
les Bailliages la jugeront telle ; (I
c'étoit une vérité , ils éviteront l'é-
cueil que je crois appercevoir dans
cette difpofition des pouvoirs qui
permet aux Repréfentans de la Pro¬
vince d'accorder un fecours d'argent
proviPoire , avant d'avoir établi les
premières bafes de notre liberté po¬
litique.

On peut tout prévoir, quand on
a été auiTi malheureux, auffi long-
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temps opprimés que nous, 6e que
l'on a tout a craindre.

S'il m'étoit permis de dire mon
fentiment particulier, avec la refpec-
tueufe circonfpeéHon que doit inf-
pirer une contrariété d'opinion avec
les décrets d'une pareille alTemblée ;
je dirois que 3e ne conçois pas qu'il
puiîle exiller un pouvoir plus dange¬
reux que celui confié par le Dau-
phiné à fies Députés , d'accorder des
fecours provifoires, fans fixer même
la quotité de ces fecours.

Nul doute qu'au moment ou les
Etats feront affemblés , il exifiera
un crédit national -, on trouvera

auffi-tôr iyo millions à emprunter
à 5 pour 100 , Se les étrangers rem-
pliroient feuls cet emprunt, s'il le
falloir. Si donc on demande un fe¬
cours provifoire de cette étendue ,

& qu'il foit accordé, nous sommes
perdus j car c'eil au premier mo-
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ment où la Nation fera réunie ;

qu'elle n'aura qu'un vœu , qu'une
volonté , qu'elle aura enfin toute fa
force.

La durée de l'AHemblée peut en¬
gendrer des divifions ; le tems peut
les calmer, comme il peut les aigrir.
Si donc on ne profite pas des pre¬
miers momens, où la nécelîité d'une
conflitution nous réunira tous , pour
en établir les bafes premières , nous
rifquons d'arriver à l'anarchie ou au

defpotifme.
Le Gouvernement voudra d'a¬

bord nous occuper de les befoins ;
mais nous devons le forcer de s'oc¬

cuper de nos libertés : peu nous im¬
porte , en effet , que le Gouverne¬
ment fubfifte plus long-tems, fi nous
n'avons pas une conflitution libre ,

fi nos propriétés font encore enva¬
hies, &c nos perfonnes foumiles aux *
ordres arbitraires. Il faut doîic, avant



XXX

tout , faire reconnoître les plus ef-
fentiels de nos droits.

Si cette reconnoiiîance exigeoit
de longues difcuiTions, alors peut-
être faudroit il accorder des fecours

provifoires ; mais il ne faut qu'un
- jour pour reconnoître &c lanélion-

ner que nous fortunes libres en nos
perfonnes , libres en nos propriétés ,

que les impôts ne pouvant être con-
fentis que par la Nation , elle a le
droit d'en fixer la quotité, d'en limiter
la durée, ôc par conféquent, d'or¬
donner l'époque du retour de l'Afi
femblee Nationale.

Ces droits , d'une fi terrible

évidence, ne peuvent être niés, ni
méconnus, ni difcutés ; un mot, un
lëul mot, les rendra immuables ; une
femaine fiuffit pour examiner avec ri¬
gueur &c défiance la Charte qui les
reconnoîtra.

Cela pofé, je dis qu'il n'efi aucun
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danger polîihle , qui puiffe nécefïi-
ter des fecours d'argent provifoires ;
les ennemis , fuflent-ils dans nos

ports, leur armée à dix lieues de Pa¬
ris , il faudroit, au lieu de délibérer,
aller combattre ; mais je le répété ,

il faudroit alors même exiger l'aveu
de nos libertés ou périr.

PuifFent les Bailliages examiner,
avec attention, le danger d'un pareil
fecours , &c rectifier a cet égard les
pouvoirs qu'à donnés à fes Répréfeti¬
tans la Province du Dauphiné.
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Note pour la. page iq.

Mais VJÎuteur du Mémoire auquel je
réponds , nie formellement que jamais la
Province ait joui , à cet égard , de fes
droits naturels & imprescriptibles ; il nie
enfin que jamais fes AJfemblées aient été des
comitia plena y deft-à-dire, une réu¬
nion réelle des trois Ordres de l'Etat ou

de leurs Repréfentans.
Cerne lînguliere alfertion , démentie par

les faits, le retrouve encore dans le fécond
Mémoire de MM. les Barons de Languedoc,
ligné, Godefcart de Lisle.

Il faut donc revenir encore fur cet objet,
& détruire cette alfertion par de nouvelles
autorités Mais combien eft fatigante la
tâche de citer une multitude de faits, pour
établir que ce qui devroit toujours être, a
exifté en effet. Un mot fuffit pour démentir
l'hiftoire de dix lîecles; il faut enfuite des
volumes pour en démontrer la vérité; l'ennui

£ 7

qui failit l'écrivain , fe répand bientôt dans
de pareils Ouvrages ; cependant , dans une

a
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eaufe II intéreflfante , il faut des preuves
pour tous les genres d'elpric 5 il faut réunir
tous les fuffrages : d'ailleurs, L'étude des an¬
ciennes inftitutions, n'eft rien moins qu'une
étude oifeufe ; & il cft fur-tout elfentiel de

prouver que l'ariftocratie fatale , qui a remis
prefque par-tout dans les mains de quelques
particuliers l'exercice de la puilfance du
peuple , ne fut qu'une dégénération d'une
inftitution lage , équitable , populaire, que
l'autorité dégrada, & qu'elle a dénaturée.

Le Défenfeur de MM. les Barons avance

que jamais la Province n'eut des Etats vrai¬
ment pléniers ; &c nous, nous affûtons qu'elle
eut conftammcnt des Etats pléniers jufques
au feizieme fiecle , qu'elle les a perdus ;

parce que fes droits furent envahis, 6c que
l'autorité leconda de fa puilïance les efforts
de ceux qui détruilîrent l'autorité fouveraine
du peuple , pour y fubllituer la leur.

. Cela pofé ; je dis que la première Affem-
blée dont on ait confervé le fouvenir, en¬

richi de détails authentiques , eft celle dâ
1080(1), tenue à Narbonne.

(l) Hift. de Lang., tome II, page a5 5 : Case-
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Cette Àffiemblée étoit un Concile, miocte,

ou Affienablée provinciale , à laquelle affiliè¬
rent un grand nombre d'Evêques & Abbés ?

plufïeurs grands-Seigneurs & tous les Citoyens
de Narbonne.

Dans le verbal de cette Affiemblée, le mot,

çum multitudine, répété jufqu'à trois fois ,

Se appliqué à chaque Ordre, féparément, prouve
avec tous détails antérieurs, que cette Affiem¬
blée fut réellement une AJJemblée pléniere ;
& les aétes qui en fou émanés, prouvent
auili qu'elle ufa de l'autorité légijlative , car
elle accorda au Chapitre de Narbonne la
dîme du fel de l'étang de Sijean.

UAffiemblée de 1212 (1) , convoquée par
Simon de Montfort à Pamiers, Se où furent
rédigés des Réglemens pour le pays , e'toic
compolée d'Evçques, de Nobles principaux
Bourgeois»

■neuve , Traité des Etats de Languedoc, n°. xxvj ,

à la fin de celui du Eranc-Aleu, Touloufe 1645,
•n-fol. Azeisson, Loix municipale de Languedoc ,

tome I, page 5 & 321.

(l) Hift, dç Lang, ? liv. %% 3 n°. 34.

aij
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Celle de 1233.(1), tenue a Touîonfe,

offre la réunion des Evêques de la Pro¬
vince , de tous les Comtes , Barons , Che¬
valiers , & d'un grand nombre d'autres no¬
tables Perfonnages ; celle-là fournit une preuve
bien cruelle de l'exercice du pouvoir légifla-
tif ; car ce fut dans cette Aifemblée , &c du,
confrntement & avis de cette Affemblée ,

que Raymond publia fes Edits fanguinaires
contre- les Albigeois.

Le Défenfeur de MM. les Barons ayant
foigneufement évité le louvenir de ces sJJJem-
llées plénieres, nous conduk à celle de la
Sénéchauffée de Beaucaire , en 12^4; Se
dans mon Mémoire j'ai cherché à fixer l'o¬
pinion fur la maniéré dont étoit formée
cette Affemblée , & fur les paradoxes de
l'Auteur

, qui y cherche des armes pour
foutenir le defpotifme de l'ariftocratie ac¬
tuelle.

Mais je crois devoir faire obferver que la

(î) Guillaume de Pur-LAUKENS. Chronique.
Chapi XLII. Catel , Hifi. des Comtes de Toui-
luiif'e , Cas en eu ee , n.\ xxvij.
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le&ure des anciennes Hiftoires. 8c l'examen

des verbaux nous prouvent que dès le dou¬
zième iiecle , toutes les fois que les objets
fournis à la déciiioii du peuple intéreifoient
toute la Province , 011 les difcutoit dans des

AJJemblées plénieres, telles que ceiles dont
nous venons de parler.

Toutes les fois que l'objet e'toit local 8c
n'importoit qu'a tel ou. tel canton , on con-

voquoit l'Ailemblee de la Sénéchauifée de
ce canton; mais cette Aifemblée particulière
étoit cependant compofée de tous les Evê-
ques, Nobles 8c principaux habitan.s de ce
canton ; de telle forte qu'elle e'toit encore
une Aifemblée pléniere pour la Sénéchauiïée
où les objets qui intéreifoient cette même
Sénéchauiîée étoient décidés.

Voilà ce que nous prouvent clairement
les verbaux particuliers de ces Àifemblées
partielles de 1254 (1) , 126g (2) ,

(i) Hift. de Larvg. , tome III , Preuves ,

page 508 , n°. 308. Azbisson , pages 5 , 32a.,
314 & 316.

(a) Azbisson , ïbid. , & pag. 329,

aiij
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12yî (i)5 Î2-74 (2) & autres»

Mais en 13*5 6 (3I, la Province avoir a
décider un objet qui intéredoir toute la
Province ; car il s'agidbit d'un fiibfîde pour
la rançon du Roi JEAN.

Audi - tôt nous voyons reparoître une
yijfemblee pléniere , compofée de l'univer-
Xaiitc de la Province ; & il eft digne de
remarque, que les Députés des Communes
de Montpellier & de la Sénéchaudee de
Beaucaire , qui y adifloient , dirent qu'ils
n'avoient reçu de pouvoirs de leurs Com¬
mettrais , que pour écouter les proportions
qui feraient faites dans cette Aflemblée, 3c
leur en faire le rapport.

Il faut remarquer auiïi que l'Aflemblée $

en accordant un fubfîde , ordonne que tous
les Ordres y feront afTujettis : ainf à cette

époque 3 deux grandes vérités guidoient nos

(1) Ibidj& page 332.

(a) Ibid j & page 33 y. Hifi. de Làtig. , tome ÎV,
page 19,

(3) Hifu de Lang. , Ibid, pages a 85 & lté»
CA$£ïï£vr& » n°* xvj»
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peres ; déjà ils favoient que les Députés
des Peuples ne font que leurs mandataires,
fournis à Pobfervance étroite des pouvoirs
qui leur font confiés ; & que l'impôt, ac¬
cordé par le peuple , doit être fupporté par
tous les Ordres de l'Etat.

Comment de pareils hommes, guidés par
de pareils principes , fe laiflerent-ils envahir
les plus précieux de leurs droits? Comment,
avec ces germes de liberté , virent-ils paif-
blement naître & s'accroître le defpotifme ?
A ces heureufes époques, les Papes eux-
mêmes commandoient aux Rois de confliiter
les Peuples ; & ils leur prefcrivoient de les
faire concourir à la formation des Loix(i).

( i) Vers le milieu du XIII fîècîe , le Pape
Clément IV * dans une Epitre à Saint-Louis ,,

touchant la rédaction des Coutumes d'Aiguemortes ,

lui difoit : tuœ celfitudini tenore prcefentiurn i&~
bvzgemvs , ut Prœlatis Narbonenfis provincial,
& vicinis loci Baronibus, Montispejfuîani, Confu-
lïbus & locorum communitatibus adjacenlïum , ad
tuam vel illius , quem ad hoc illitc. mitendum dure-
ris ,cvocatis prcefentiam, de Cqnsizio eorvm ,

peffis statvere, qu&djam. pro négocia vidcbitur op-

portunum. ( CASENEUVE , n. xxix, )
a iv

«
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Bientôt la ' liberté ceffa d'exiger ; c'eft

alors que les AfTemblées partielles fie chan¬
gèrent en AfTemblées de Diocèfie, fioumifies
à l'Evêque. Les Etats pléniers devinrent
une Commiffion, encore fioumife à l'autorité
des Evêques, & compofiée, non des Dépu¬
tés des trois Ordres , mais d'hommes élus

p

par le Roi pour représenter les trois Ordres.
Dans les pays les plus afTervis, on ne

s'eft pas encore avifié de ce fingulier defpo-
tifime.

En Turquie, l'Empereur adminiftre Seul,
Seul il veut, Seul il commande, il eft vrai ; les
troupes Soutiennent les Pachas ; mais au
moins quand une Province croit avoir a Se
plaindre , elle forme elle-même Sa plainte .;
la voix des Peuples dénonce au Sultan les
excès de Ses Officiers ; mais jamais en Tur¬
quie, on n'a oSé donner, d'autorité, aux Pro¬
vinces des Représentants malgré elles, pour
exprimer fans leur aveu , leur Tatisfa&ion ou
leurs doléances.

îl eft prouvé enfin , & prouvé d'une ma¬
niéré invincible , que depuis 1080 jufques
à 14^6 (1) , les AfTemblées, en Languedoc»

(ï) Hift. ds Lang., tome Y , page 2,0.



( 9 )
croient PLÉNIERES, & compofées de tous
les Ordres de la Province, ciuand il s'âgif-? x O

foit de décider ce qui intéreffoit la Pro¬
vince entière ; Se que les Affemblées des Sé-
néchauffées croient encore PIÉNIERES, quand
il falloir décider ou ftipuler les intérêts
locaux de tel ou tel canton.

Au commencement du feizieme fîecle,
parurent en Languedoc le defpoftime Se la
fervitude, deux fléaux contemporains.

Ils s'y établirent malgré les Peuples, mal¬
gré les réclamations des trois Ordres. Le
Mémoire de M. Godefcart de Lisle le
prouve ; car il s'appuie des Arrêts du Con-
feil qui y ont maintenu le defpotifme, pour
prouver i'exellence du defpotifme.

En 1500, le Tiers-Etat de Touloufe fe
plaignit aux Etats-Généraux , de cette com-
miflion qui avoir fuccédé aux Etats plé-
niers (1).

En 1(549, Sénéchal de Nifmes ne pou-

fa) La faille , Annales de Touloufe , tome lî 3

page 55.
Ce Cahier de doléances fut rédigé par le célébré

PlBItAC.
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vant concevoir que des Letrres de convoca¬
tion pour les trois Ordres, fuffent un ordre
de n'en convoquer aucun , crut devoir ap-
peiler à l'Affemblce de la S.énéchaiifiée pour
y élire des Repréfentans de la Nation , les
trois Ordres de la Nation.

Bientôt, il fut forcé de ne convoquer que
les Membres des Etats de Languedoc , en
vertu d'une lettre du Minière , qui décide
que les Peuples de la Province n'ont pas le
droit de fe clioilîr des Repréfentans (i).

Qui croiroit qu'en 1789, c'efb cette lettre
criminelle que l'on cite pour prouver que
la Province n'a pas le droit de choifîr fes
Députe's aux Etats-Généraux ?

Quoi ! les outrages du defpotifme fe chan¬
gent en preuves contre la liberté publique !
Et il fufhc de prouver qu'il commit tel ex¬

cès, pour légitimer les excès à venir!
En 1651, le Clergé & la NoblelTe de

Touloufe élèvent encore leurs voix contre

l'Ariflocratie de cette Commiffion ; un

(i) Voyez la lettre du: Comte de B'ioule ,

page 32. du fécond Mémoire de MM. les Ba¬
rons»
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Arret du Parlement autorife leurs plaintes;
Un Arrêt du Confeil rétablit le defpot:fme ;
& cet Arrêt eft encore cité en preuve, pour
en affûter le maintien ! On a le courage de
faire imprimer la lettre du Baron de Prat ?

qui, à cette époque, avoit l'honneur d'être
l'organe de la liberté publique, à côté de
l'Arrêt du Confeil qui lui irnpofe filence.
Croit-on , par cet Arrêt, entacher fa mé¬
moire ? Non , on nous la rend chere ; on

l'offre à nos hommages ; on la rappelle a
notre recônnoilfance : ainfï fera prélenré à
nos neveux le nom du généreux Citoyen (i )
que nos fuffrages unanimes élevèrent en Viva-
rai s

, à la dignité de Préiîdent des trois Or¬
dres. Si nous vivions fous un Roi moins

juile , cet homme , que fon pays honore ,

feroit âufîî blâmé par un Arrêt du Confeil >

ôc cet outrage rehaii{ferait fa gloire.O . O

Les titres que l'on cite pour détruire nos
réclamations , ne prouvent autre chofe que
les attentats des Miniftres.

Nos réclamations prouvent, au contraire,

(s) M. ie Comte de Balazuc»
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que l'èfprit dé liberté ne s'éteignit jamais parmi
nous ; & fans doute ii devoir renaître à cette

époque, fous le regne d'un Roi qui veut gou¬
verner des Peuples libres. & tirer fa force &: fa
puiffance de l'exercice de leurs libertés.

Je ne répondrai pas autre chofe a ce
nouveau Mémoire ; mais le Défenfeur de
MM. les Barons fe plaint que la Nobieffe
trace une ligne de démarcation entre eux &
les Nobles, dont ils font les confrères : ja¬
mais on n'a nié en Languedoc que MM. les
Barons ne foient des Membres de l'Ordre de
la Nobleife; mais c'eft euxfeuîs qui ont élevé
cette ligne de démarcation , par le Règlement
de 1768 , foutenu , malgré les réclamations
des Cours , par un Arrêt du Confeil.

Imagineroit-011 que des hommes qui veu¬
lent repréfenter un ordre, fans l'aveu de cet
Ordre , forment un règlement, qui éloigne
les deux tiers de l'Ordre de l'honneur d'occu¬

per jamais les places de fes Repréfentaiis ?
Voila cependant ce qu'a décidé le Règlement
qui exige que pour être Baron du Langue¬
doc, on prouvera 400 ans de Noblsjjz mi¬
litaire.
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Que dans les cérémonies, où l'honorifique

n'importe en rien au fort des Peuples , on
honore les généalogies , il y a peu d'incon¬
vénient ; mais le comble de la démence eft
d'en faire un mérite exclufif , quand ce
mérite ne peut fuppléer aux talens néceffaires
à des adminiftrateurs ; li la fagefie de nos
peres nous environnoit, fi elle nous étoit
fubfti tuée, alors fie mérite d'un grand nom
annonceroit lin grand talent ; mais le ciel
n'en a pas décidé ainfi ; 8c fouvent les plus
grands talens font la confolation qu'il réferve
à l'homme obfcur, dédaigné par la fortune.

Si cet homme eft un noble de cent ans,
il faudra donc qu'il refte oifif, inutile à fa pa¬

trie; 8c ce 11e feront que fes neveux, héritiers
de fon nom , fans l'être de fes talens, qui pour¬
ront s'offrir pour fervir l'ordre de la Nobleffè.

Voilà la ligne de démarcation élevée entre
MM. les Barons 8c la Nobleffe de Lan¬

guedoc.
Sans doute elle ne doit plus exifter t

fans doute elle fera détruite. MM. les Barons

rentreront alors dans leur Ordre , où ils occu¬

peront le rang que la naiffanceleur deffine ,

X J
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& la place que leur mériteront leurs ta»
léns.

N. B. Plufleurs de mes adverfaires, à ce

que l'on m'affure, fe plaignent que mes cita¬
tions font erronnçes : au lieu de le dire, je
voudrais qu'ils prifTent la peine de me le
prouver j &, fî je me fuis trompé , afïuré-
nnent je ferai prompt à reconnoitre mes
erreurs,

F I



 



 



 



 


